
DÉPLACEMENTS, PRÉVENTION

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES POUR LES TROTTINETTES ÉLECTRIQUES

Le port du casque et d'un gilet rétro réfléchissant est obligatoire de jour comme de nuit sous peine d'amende

Publié le 10 avril 2026

À compter du samedi 11 avril et à la suite d'une période dédiée à la pédagogie, le port du casque et d’un gilet rétro
réfléchissant est obligatoire sur les trottinettes électriques à Antibes, sous peine d’une amende de 35€ (*).

Cette obligation s’applique aussi à tout engin de déplacement personnel motorisé (EDPM) tels que les gyropodes et
hoverboards.

(*) L'amende monte à 135€ lorsque l'infraction se produit sur les routes dont la vitesse
maximale autorisée peut atteindre 80 km/h.
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Cette nouvelle obligation, effective dans les Alpes-Maritimes, est valable de nuit comme de jour. Elle s’ajoute aux règles du
Code de la Route déjà en vigueur.

Pour rappel, il est interdit d’être à plusieurs sur une trottinette et de porter des écouteurs ou un casque. Elle ne peut être
conduite qu’à partir de 14 ans et limitée à 25 km/h.

La trottinette doit être équipée de feux avant et arrière, de catadioptres, de freins et d’un avertisseur sonore. Interdite sur le
trottoir, elle ne peut circuler que sur des pistes cyclables ou sur une route limitée à 50 km/h.

Une assurance responsabilité civile est également obligatoire sous peine d’immobilisation du véhicule.

Le port du casque homologué et du gilet rétro réfléchissant est obligatoire de jour comme de nuit pour circuler à
trottinette électrique.
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HÔTEL DE VILLE
D'ANTIBES - JUAN-LES-PINS
24 Cours Masséna,
06600 Antibes

Pour en savoir plus, consultez l'article consacré aux nouveaux équipements obligatoires sur le site de la préfecture
des Alpes-Maritimes en cliquant ici.

De la prévention par les forces de police

La police municipale d'Antibes et la police nationale veillent à leur application par des contrôles ciblés, organisés au minimum
une fois par semaine en ville et hors agglomération.

Depuis le 2 avril, date de mise en vigueur de l'obligation du port du casque et du gilet rétro réfléchissant à trottinette, les forces
de l'ordre antiboises informent les utilisateurs lors de contrôles. Le 8 avril, une opération d'envergure s'est déroulée au rond-
point de la Siesta avec le contrôle de 20 usagers de trottinettes électriques. Trois véhicules ont été immobilisés pour un défaut
d'assurance, dont un mis en fourrière.

Les scolaires sensibilisés toute l'année

Chaque année, 2500 élèves scolarisés à Antibes Juan-les-Pins sont sensibilisés à la Sécurité routière par des agents de la
police municipale. 1800 écoliers de CM1-CM2 participent à l'opération "Savoir rouler à vélo" avec déjà une première approche
des EDPM lors de cet événement.

À la rentrée 2025, 500 collégiens ont été initiés à la conduite des deux-roues et des trottinettes électriques par les forces de
police avec l'association Assurance Prévention. Cette opération leur a permis de prendre conscience des dangers de la route
en pratiquant sur une piste aménagée sur l'esplanade du Pré des Pêcheurs.

Les 2 et 3 avril 2026, 210 collégiens de 3e des établissements La Fontonne, Bertone et Sidney Bechet ont également été
informés des conséquences sociales, pénales et familiales d'un accident de la route. Comme chaque année, pendant deux
jours, la police municipale, les sapeurs-pompiers d'Antibes et l'association Solidarité et Aide aux Malades de l'Alcool (SAMA) les
ont prévenus des effets de l'alcool, des drogues et du protoxyde d'azote sur leur santé.

Les amendes peuvent aller de 11€ pour un défaut d'équipement à 1500€ pour une
trottinette débridée. La circulation sur trottoir, en dehors d'une piste cyclable quand il en
existe une, sur une route limitée à plus de 50 km/h (sauf autorisation donnée par une
autorité investie du pouvoir de police), avec écouteurs ou casque sur les oreilles, à
plusieurs sur un même véhicule ou la conduite d'un EDPM par un jeune de moins de 14
ans sont des infractions sanctionnables à hauteur de 135€.
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